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CG/PK P.V. FIN 117

Commission des Finances

Procès-verbal de la réunion du 13 janvier 2026

Ordre du jour :

1. Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 12 décembre 2025

2. 8590 Projet de loi portant modification :

2° de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 

- Rapporteur : Monsieur Laurent Mosar
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'État
- Présentation et adoption d'un projet de rapport

3. 8626

- Désignation d'un rapporteur
- Présentation du projet de loi
- Examen de l'avis du Conseil d'État

4.
directes (ACD) au sujet des progrès réalisés en matière de digitalisation de 

5. 8655 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 17 avril 1964 portant 

- Désignation d'un rapporteur
- Présentation du projet de loi

6. 8621

portant création du Fonds africain de développement
- Désignation d'un rapporteur
- Présentation du projet de loi

*

Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, M. Maurice Bauer, M. André Bauler, Mme 
Taina Bofferding, Mme Corinne Cahen, M. Sven Clement, M. Franz Fayot, M. 
Patrick Goldschmidt, M. Claude Haagen, M. Dan Hardy (remplaçant M. Fred 
Keup), M. Laurent Mosar, Mme Sam Tanson, M. Laurent Zeimet

M. Gilles Roth, Ministre des Finances
M. Jean-Paul Olinger, Directeur de l'Administration des contributions directes 
M. Carlo Fassbinder, Directeur de la Fiscalité

(pour le point 3)
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M. Jean-Claude Neu, Conseiller en affaires juridiques 
Mme Sofia Tilotta, Conseiller au sein de la Direction « Affaires multilatérales, 
développement et compliance » 
 

Excusé : M. Fred Keup 
 
* 
 

Présidence : Mme Diane Adehm, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 12 décembre 
2025 
  

 
Le projet de procès-verbal sous rubrique est approuvé. 
 
 
2. 8590 

  
Projet de loi portant modification : 

 
2° de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 

 
  

 

rapport. 
 
Le projet de rapport est approuvé (les membres du parti politique LSAP et de la sensibilité 
politique Piraten votent contre). 
 
La Commission choisit le modèle 1 pour les débats en séance plénière. 

 
 
3. 8626 

  
scolaire 
  

 
Mme Diane Adehm est nommée rapporteur du projet de loi. 
 
Le ministre des Finances p i pour le détail duquel il est renvoyé 
au document parlementaire n°8626. 
 

 
 
En réponse à des questions de M. Sven Clement de la sensibilité politique Piraten, un 
représentant du ministère des Finances explique que la partie de route achetée sera ensuite 
cédée à la commune de Strassen . Deux petites parcelles 
voisines appartiennent à un autre propriétaire et la situation dans la rue concernée devra 
encore être régularisée par la commune. 

 
Le projet de rapport sera adopté le 16 janvier 2026. La rapidité de mise au vote du projet de 

le compromis de vente comporte une clause selon laquelle une 
x 
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4.  

  directes (ACD) au sujet des progrès réalisés en matière de digitalisation 
 

 
Le  expose la présentation powerpoint reprise en annexe. 
 
Il apporte les informations supplémentaires suivantes : 
 
- À l  (répartis sur 24 sites) traitent environ 

120.000 dossiers de 
ménages luxembourgeois. 

-  (via 
.  

- 

management/leadership seront offertes au middle-
environ 180 personnes. Le service des ressources humaines doit également être 
développé. 

- La loi actuelle prévoit déjà les postes de directeurs adjoints, mais pas les fonctions qui 
leur sont attribuées. Il est prévu de moderniser la loi en parlant désormais de fonctions et 
non plus simplement de postes (organisation sous forme de 9 « pôles » (cf. slide 6 de 

). 
trois lignes de défense (gestion des opérations, gestion des risques et audit interne). 

- Le 4e 
à ce pôle, notamment en raison du projet de digitalisation en cours. Il supervisera 
probablement 

 
- -ducaux est en 

cours . 
- (cf. projet de loi 8683 ; 

) . 
gains en efficacité, en efficience et en réactivité. Toutes les applications séparées utilisées 

 L'expérience du contribuable sera également 
améliorée, par exemple du fait que les échanges avec les contribuables pourront avoir 
lieu dans davantage de langues. 

 
Échange de vues : 
 
- se  

vue purement informatique. 
 

- M. Franz Fayot du parti politique LSAP évoque 
le problème du « digital divide » et la possibilité pour les contribuables qui le désirent de 
ne pas passer au « tout digital ». 

 
 précise que le contribuable pourra toujours effectuer ses 

  prévoit pas de réduire le nombre de ses 
bureaux. 

 
- M. Fayot 

emploi au Luxembourg. 
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rétrospective sur les entreprises puisque ces dernières remettent leurs déclarations à 
 année écoulée. À 

 
 

- M. Fayot 
informatique européen pour le COTS .  
 

 signale que différents facteurs sont à prendre à compte. Ainsi, il 

luxembourgeois. Le prestataire choisi, peu importe son origine, devra être présent en 
Europe, de préférence au Luxembourg.  
 

- En réponse à une question de M. Laurent Mosar du parti politique CSV, le Directeur de 
 

confier la gestion de leurs services à des collaborateurs plus jeunes plus tôt avant leur 
départ et les implique dans des projets structurels de réorganisation des services et de 
transmission des connaissances. 
de « knowledge management ». Le recrutement de nouveau personnel fonctionne bien. 
 

- M. Mosar demande 

membres. 
 

 
 tout 

en assurant la qualité requise. 

équipes en charge et une 
dans ce contexte.   

 
- M. Mosar 

recettes fiscales 
conflits. 
 

 indique que les échanges/rencontres 
 pays) se sont intensifiés ces derniers mois. 

Ces échanges positifs permettent aussi de faciliter le règlement de conflits éventuels. 
 
- M. Laurent Zeimet du parti politique CSV est

souvent difficilement compréhensibles. Il apprécie  le fait que 
ra les intérêts de retard.  

 
 signale que 

courriers 
de ces courriers, des travaux supplémentaires sont en cours. 
aussi réformer la manière dont elle communique avec le contribuable. 
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En ce qui concerne les intérêts de retard, il appartiendra finalement à la Chambre des 
Députés, le moment venu, de prendre une décision sur la manière dont ils seront 
appliqués.   
 

- M. Sven Clement de la sensibilité politique Piraten souhaite savoir si les 15% de 
 en 2025 

électronique MyGuichet (  
 

 indique que les 15% se rapportent essentiellement à des 
 Ce chiffre peut encore 

  
 

 
- En réponse à une question de M. Clement

révélée plus complexe que prévu. Cett
de ce type aux contribuables et ce plutôt sur papier que par voie digitale. 

- ère. 
 
- M. Clement évoque sa question parlementaire n°3329 portant, entre autres, sur 

Abgabenordnung (AO)) sur 

ont un caractère définitif.     
 

 
quelques années pour pouvoir traiter certaines déclarations de manière très rapide. Elle 
convient surtout aux contribuables qui connaissent leur situation, disposent des 
informations nécessaires et pour lesquels il est peu probable que des évènements 
modificatifs viennent impacter leur imposition. Dans de pareils cas, en général simples, le 

 Ce type 

éliorer son analyse préalable de ce type de déclaratio
ces cas de figure. Le pré-remplissage de ces déclarations contribuera également à 

 
 
- M. Clement qui souhaite savoir si le 

contribuable est informé du fait que son imposition correspond à une imposition suivant 
déclaration 100a (AO). 

 
- M. Clement demande quelles modifications  sont envisagées en matière de 

possibilités de recours. Il a constaté décompte 
référence à un article AO traitant des possibilités de recours contre les décisions de 

. Or, il est extrêmement difficile pour un contribuable 
normal de trouver la bonne information à ce sujet. Il suggère que les procédures de 
recours soient réécrites de manière compréhensible et  centralisées à un 
endroit unique  
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- M. Clement évoque finalement le principe du « once only » et les propos du Directeur de 
s 
 

concernées. 
 

 
direct avec le « once only », 

 
 

- M. Maurice Bauer du parti politique CSV revient à la recommandation suivante 
formulée dans le cadre de son rapport sur le budget 2026 : 
 
« 
de la Nouvelle-

penses 

national. Ainsi, il serait possible de renforcer la compréhension et la confiance des 
pôts et comment 

ils contribuent au bien commun. » 
 

une action dans le sens de sa recommandation. 
 

 informations concernant 
 

 
- M. Patrick Goldschmidt du parti politique DP demande des informations sur le profil des 

15% de contribuabl
MyGuichet en 2025 -il par exemple  
ou de propriétaires  ?  
 

 
 

- M. Goldschmidt 
contribuables sur son site internet soient bien les bons (il a constaté en septembre 2025 
que les formulaires téléchargés en avril 2025 avaient, depuis, été remplacés par des 
nouveaux).  
 

formulaires soit mise en ligne en avril. 
 
 
5. 8655 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 17 avril 1964 

 
  

Faute de temps, ce point est reporté à une date ultérieure. 
 
 
6. 8621 

  
 

  
Faute de temps, ce point est reporté à une date ultérieure. 

 
* 
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Annexe : 
 

 
 
 
 

  
Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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